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REUNION PUBLIQUE 
LE BOURG LA VALLEE 

 

Compte-rendu 
  

Samedi 7 mai 2022 
 

 

Elus présents : Corine SAUVAGE, Stéphanie FRECON, Françoise AUBRY, Yolaine VINCENT 
Habitants : 35 
 

Secrétariat/Rédaction : Valérie MAIER 
 
 
 

En préambule, Corine SAUVAGE rappelle l'importance pour l'équipe municipale de venir dans les 
quartiers, au plus proche des habitants, afin de faciliter les échanges sur les sujets qui les concernent de 
près, et suivant la feuille de route de la profession de foi de l'équipe municipale. 
 
 
1. La vie locale 

• La Communication : Corine SAUVAGE rappelle l'existence de l'application Panneau Pocket qui 
permet de recevoir des notifications concernant les travaux, événements, actualité... Cet outil gratuit 
vient en complément des autres supports de communication (Mon Ta Page, Montamisé Infos, 
bulletin des associations, site internet, panneaux lumineux, affiches…). 
Certains regrettent que le bulletin Mon Ta Page soit quelquefois distribué trop tard au regard des 
informations du début du mois. 

• La culture : Corine SAUVAGE souligne l'existence des apéro-concerts et des nombreuses 
animations proposées à la médiathèque. Par ailleurs, cet été, le 23 juillet, un spectacle de rue sera 
proposé dans le bourg. La fin août sera ponctuée par le Festival Monta'Music et le Marché des 
Producteurs de Pays, avec la Chambre d'Agriculture. 
Et à compter du 1er juin, la Maison de la Forêt, reprise en gestion par la collectivité avec des 
salariés et des bénévoles, va rouvrir ses portes les mercredis, samedis et dimanches après-midi. 
Des animations vont être proposées tout au long de l'année, ainsi que des expositions culturelles 
mensuelles et des expositions naturalistes trimestrielles. Le bar et un coin accueil permettront aux 
visiteurs de se détendre. Les locations de la grande salle ont repris depuis le 2e semestre 2021. 
L'inauguration officielle aura lieu le week-end du 1er au 3 juillet. Et la fin de l'année verra la 
traditionnelle vente de sapins et la tenue du marché fermier. 

• L'Enfance Jeunesse : il est à noter :  

o Des travaux de rénovation et d'agrandissement de la maternelle : l'architecte travaille sur le 
dossier ; la date des travaux sera fixée en fonction de l'évolution des effectifs. 

o La restauration scolaire : 

▪ Fluidification des passages au self par la création d'une 2e ligne de distribution afin 
que les enfants aient davantage de temps pour manger. 

▪ Travail sur le tri et le gaspillage alimentaire par une étude de ce qui est jeté, des 
envies des enfants (petite ou grande faim) et ajustement des menus. Pour rappel, 
ceux-ci sont faits sur place et au moins 35% de bio par repas. La commune est ainsi 
labellisée Territoire Bio Engagé. 

o Les services péri et extrascolaires fonctionnent toute l'année pour toutes les tranches d'âge. 

• Les associations :  

o La commune accompagne les 40 associations locales par des aides financières, de la 
fourniture de matériel, la mise à disposition des équipements et des salles… et reste à 
l'écoute de toute demande. 

o Le gymnase de Grand Poitiers sera probablement réhabilité en 2025, avec un travail 
important sur l'accessibilité. Pour rappel, en cas de difficulté, les représentants des 
associations sont invités à prévenir la mairie. Certains usagers déplorent que l'entretien ne 
soit pas régulièrement fait et que les enseignantes des écoles ne tirent pas 
systématiquement les chasses d'eau avant de partir. 
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o Des habitants suggèrent que soient installées des barres de suspension sur l'aire de fitness 
de la Vallée. 

o Les terrains de pétanque à côté du stade du bourg vont être couverts par des ombrières 
photovoltaïques. 

• L'action sociale : Corine SAUVAGE rappelle que le CCAS intervient sur le territoire :  

o Plan Canicule : dispositif de soutien aux personnes âgées et/ou isolées.  

o Accompagnement individualisé en étroite collaboration avec l'assistante sociale. 

o Aide à la mobilité avec le transport solidaire de l'association VMS. 3 chauffeurs sont 
Montamiséens. Ne pas hésiter à transmettre l'information qui paraît chaque mois dans Mon 
Ta Page. 

o Des animations variées toute l'année pour tout public : conférences, sorties, 
communication, participation aux événements nationaux (semaine bleue, Octobre rose, 
Mars bleu…), marches, ateliers… 

o Le projet Habitat Séniors : dans le quartier du Jeu, Ekidom porte un projet de 16 
logements sociaux, en maisons individuelles et collectif. Dans ce dernier, une pièce de vie, 
cofinancée par les résidents, permettra de bénéficier d'activités et d'aides par une personne 
référente salariée. Une concertation avec les habitants a permis de coconstruire ce projet 
qui devrait voir le jour en 2024.  
La mairie proposera à la rentrée une réunion aux personnes qui souhaiteraient investir dans 
un projet similaire privé. 

o Mutuelle collective : certains demandent si le CCAS compte en proposer une aux 
habitants. Corine SAUVAGE indique que le CCAS va travailler sur ce sujet prochainement. 

 
2. L'aménagement du territoire 

• La piste cyclable : Corine SAUVAGE informe que le projet est toujours d'actualité et qu'enfin tous 
les actes notariés font enfin être signés en juin. Les travaux de réalisation de cette voie de 6 mètres 
seront lancés à la suite de travaux d'enfouissement qui sont prévus à la fin de l'année 2022.  
Une réunion sera organisée au préalable avec les riverains et les associations cyclistes avant de 
finaliser le projet. 

• Les ralentisseurs : beaucoup déplorent le nombre important de ralentisseurs, dont certains "hors 
normes", et ne facilitant pas le passage des vélos. 
Corine SAUVAGE regrette l'incivilité des automobilistes qui ne respectent pas les limitations de 
vitesse et obligent à installer ces éléments sécuritaires.  
Elle ajoute qu'une réflexion est en cours pour réduire le tonnage des poids lourds autorisés à 
emprunter cette rue. 

• Les travaux de voirie en cours sont l'enfouissement des réseaux et rénovation de voirie dans le 
bourg à côté du groupe scolaire, ainsi que la création de trottoirs à Tronc. 

• Les chemins de randonnée : Corine SAUVAGE rappelle qu'un travail important de balisage et 
signalisation a été effectué. Une vingtaine de visiteurs consultent la cartographie sur le site internet 
par mois. Il est suggéré de travailler sur l'intégration des circuits sur une application libre et pratique 
pour les usagers.  
Par ailleurs, un travail est en cours pour rationaliser l'entretien avec les services de la commune et 
ceux de Grand Poitiers. 

• Transport en commun : la ligne 22 est l'une des lignes du réseau Vitalis la plus utilisée. Pour 
faciliter le temps et les correspondances, il est rappelé qu'il est toujours possible de garer son 
véhicule au parcobus du parc des expositions ou à côté du vélodrome de Buxerolles. 

• La boîte aux lettres du Petit Nieuil : beaucoup indiquent que l'emplacement de la boîte aux lettres 
jaune est dangereux pour les utilisateurs. Corine SAUVAGE indique que la collectivité a déjà 
demandé à la Poste de la déplacer à côté du dentiste. Malheureusement, les représentants 
refusent car ils considèrent qu'elle sera moins visible ; elle ne peut pas non plus être installée sur la 
zone commerciale (pharmacie, boulangerie, boucherie) car c'est un terrain privé.   

• Le lotissement de la Gravière : les habitants estiment que la voirie et les trottoirs sont dégradés et 
demandent une réfection globale. Corine SAUVAGE précise que le lotissement a déjà fait l'objet 
d'une réhabilitation il y a quelques années et qu'il n'est pas prévu de le refaire prochainement.  
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Les élus sont néanmoins attentifs quant aux nouvelles techniques qui peuvent être développées et 
proposées par Grand Poitiers. 
Afin de faciliter l'identification des lieux, il est décidé de dénommer la place du lotissement : "Place 
de la Gravière".  

 
 
2. Autres sujets du quartier 

• Bruits de voisinage : des aboiements de chiens perturbent le bien-être des habitants. Corine 
SAUVAGE rappelle que dans un premier temps, il convient d'échanger avec les voisins et si les 
difficultés perdurent, le Conciliateur de justice peut apporter une issue favorable. 

• Stationnements dangereux : certains stationnements sur les trottoirs gênent la circulation 
automobile et des piétons. 

• Problématiques individuelles vues directement avec Corine SAUVAGE. 


